
Plafonneur(euse)-
cimentier(ère)

Vous aimez manier le plâtre et le mortier ?  Vous avez le sens de l’esthétique et du 
travail bien fait ?  Vous êtes fait(e) pour devenir plafonneur(euse)-cimentier(ère) !  Votre 
mission ?  Revêtir les murs et les façades d’enduits ou de plâtrage et placer les cloisons 
intérieures.

Le métier
En tant que plafonneur(euse)-cimentier(ère), vous exercez les activités du plafonnage, du 
cimentage et de la pose de chapes.  Vous êtes responsable de l’enduisage et du recouvrement 
de supports, de murs et de plafonds par du plâtre, des plaques de plâtre, du mortier ou du 
ciment et de la réparation de ceux-ci et de leurs capacités de résistance au feu ou d’isolation 
acoustique ou thermique.  Vous êtes également responsable du recouvrement de sols par du 
mortier et la réparation de ceux-ci.

Le sens de l’esthétique
En appliquant les enduits de finition sur les plafonds, cloisons ou façades vous éliminez les 
inégalités dans le gros œuvre pour en améliorer l’esthétique.  Vous êtes également 
responsable de la fabrication et de la pose des moulures et autres ornements décoratifs qui 
garnissent les murs et les plafonds de bâtiments.  Afin de donner du style et du raffinement à 
un intérieur, vous devez faire preuve de créativité et avoir le sens de l’esthétique.

Un travail varié
Ce métier couvre un large éventail d’activités tant en intérieur qu’en extérieur : le montage de 
cloisons intérieures, l’application d’enduits pour la finition de ces cloisons, des plafonds, et des 
façades extérieures, la pose de matériaux d’isolation,…  A côté des travaux classiques de 
plafonnage sur les chantiers de construction et de rénovation, vous dessinez, réalisez et posez 
des moulures et des décorations à l’intérieur comme à l’extérieur.

Un métier en toute sécurité
Le/la plafonneur/euse utilise les équipements de travail adéquats pour déplacer, lever et 
transporter des charges lourdes, adopte une bonne position de travail et utilise des outils 
électriques qui satisfont aux conditions de sécurité. Il/elle utilise les équipements de travail 
adaptés pour travailler en hauteur en toute sécurité et porte des équipements de protection 
individuelle tels que des gants de protection, une protection visuelle et respiratoire.

Témoignage
« Le métier est très varié.  On peut travailler en construction neuve ou sur des chantiers de 
rénovation/restauration.  Avant notre passage, les maisons sont déformées et les clients ont 
l’impression qu’ils ne pourront jamais s’y installer.  Dès qu’on arrive, on travaille sur les murs et 
les clients nous prennent pour des magiciens.  Généralement, je commence ma journée par la 
fabrication d’enduits.  En fonction du chantier, le travail de plafonnage peut être un simple 
travail de routine ou du grand art.  La réalisation d’une rosace ou d’une console par exemple 
exige beaucoup d’habileté et délicatesse. »

Pierre  •  plafonneur
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WERKEN IN DE BOUW?

NIETS 
DAN 
VOORDELEN!

Niet alleen ontvangt u een aantrekkelijk loon, 
u geniet ook extra voordelen: 
• Premies voor uitzonderlijk of moeilijk werk 

• Een weerverletpremie

• Een premie voor bijzondere vaardigheden 

• Een jaarlijkse getrouwheidspremie

• Een vergoeding bij werkverlet door vorst, tijdelijke werkloosheid, 
werkonbekwaamheid, enz.

• Nieuwe opleidingsmogelijkheden om bij te scholen en je op te werken

• Financiële steun bij een hypothecaire lening

DE BOUW, DAT IS: 
Variatie en keuzes
De sector stelt een waaier aan beroepen voor: van renovatie van een woning tot een omvangrijke weg- en 
waterbouwwerf, in een kleine ploeg of bij een groot bedrijf, binnen of buiten, artisanaal of met innovatieve 
technieken en revolutionaire materialen, ... Er zijn dus genoeg mogelijkheden om een beroep en een 
arbeidsomgeving te vinden die overeenkomt met je voorkeur en persoonlijkheid.

Innovatief en dynamisch
Het innovatievermogen van de sector komt tot uiting in talrijke opmerkelijke evoluties, die tonen dat 
bouwbedrijven zich aan passen aan de technologische uitdagingen van de toekomst en aan de verplichtingen 
die ze bijvoorbeeld op energetisch vlak, hebben. De bouw is dynamisch en evolueert constant.

Actueel 
Bouwberoepen zijn actueel: onderzoek en ontwikkeling in de sector creëren vooruitgang. Duurzaam bouwen en 
milieuzorg in het kader van de nieuwe Europese reglementering zijn daar een voorbeeld van. 
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Interesse? Neem contact op met uw regionaal Constructiv-kantoor!
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Bureaux régionaux Constructiv de Wallonie et Bruxelles

Brabant-Wallon et Namur t 081 24 03 40  -  f 081 24 03 48 bnl@constructiv.be

Bruxelles t 02 209 67 62  -  f 02 210 03 37 bru@constructiv.be

Hainaut t 065 39 47 90  -  f 065 39 47 99 ht@constructiv.be

Liège t 04 221 56 60  -  f 04 221 56 67 lg@constructiv.be

Luxembourg t 061 24 04 70  -  f 061 24 04 79 lux@constructiv.be

UN TRAVAIL DANS LA CONSTRUCTION ?

RIEN QUE 
DES 
AVANTAGES ! 

Vous recevez non seulement un salaire attractif, 
et vous bénéfi ciez en outre d’une foule d’avantages 
supplémentaires : 
• Des primes pour les travaux exceptionnels ou diffi  ciles 

• Une prime de chômage intempéries

• Une prime pour les aptitudes particulières

• Une prime annuelle de fi délité

• Une indemnité en cas d’empêchement de travailler à cause du gel, d’un 
chômage temporaire, d’une incapacité de travail, etc.

• De nouvelles possibilités de formation pour se recycler et progresser

•  Un soutien fi nancier lors d’un emprunt hypothécaire

LA RÉALITÉ DE LA CONSTRUCTION C’EST :
Une grande diversité
Le secteur propose un grand choix de métiers qui peuvent s’exercer dans des contextes très divers : de la 
rénovation résidentielle au vaste chantier de génie civil, en petite équipe ou au sein d’une grande entreprise, à 
l’intérieur ou à l’extérieur, de façon artisanale ou en recourant à l’utilisation des techniques les plus innovantes et 
des matériaux les plus révolutionnaires …. Les possibilités de trouver un métier et un environnement de travail 
adaptés à ses gouts et sa personnalités sont donc très nombreuses.

Un secteur particulièrement innovant
La capacité d’innovation du secteur se traduit par des multiples évolutions remarquables, révélatrices du 
potentiel d’adaptation des entreprises de construction face aux défi s technologiques de l’avenir et aux 
obligations de résultat auxquelles elles sont soumises, en matière énergétique, par exemple. La construction, 
aujourd’hui, évolue quotidiennement

Des métiers dans l’air du temps
Les avancées permises par la recherche et le développement font qu’aujourd’hui, les métiers de la construction 
s’inscrivent dans l’air du temps. L’intégration du développement durable et du respect de l’environnement, dans 
le cadre des nouvelles réglementations européennes, en sont un exemple.

E.R.: Bruno Vandenwijngaert • Constructiv • Rue Royale 132 boîte 1, 1000 Bruxelles • t +32 2 209 65 65 • 2018 Constructiv
Constructiv veille à la fi abilité des informations publiées. Constructiv ne peut être tenu responsable de l’information publiée.

Vous êtes intéressé par ce métier ? Prenez contact avec votre bureau régional Constructiv !


